
COMPTE RENDU SUCCINCT 
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 JANVIER 2012 
 
 
 
 
 

L’An Deux Mille Douze le dix-huit janvier, le Conseil Municipal de la Ville d’Arpajon dûment convoqué, s’est 
réuni à la Mairie d’Arpajon, Salle des Mariages, sous la Présidence de Monsieur Christian BÉRAUD, Maire. 

 
 
 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. BÉRAUD, Maire, Mme LUFT, Mme ENIZAN, Mme BRAQUET, M. COUVRAT, M. DE ALMEIDA, 
M. MATHIEU, Mme BLONDIAUX, M. DARRAS,  Maires Adjoints ; 
 
M. GONDOUIN, M. MEZGHRANI, Mme LE BERT, Mme PREVIDI-PRIOUL,  Mme ALMEIDA,         
Mme TAUNAY, M. FICHEUX, Mme EDOUARD,  M. BOUCHAMA, Conseillers Municipaux.    
 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : 

Mme CASTILLO par M. MATHIEU 
Mme DUBOIS par M. COUVRAT 
M. HOUDY  par Mme BLONDIAUX 
M. FOURNIER par M. BÉRAUD 
Mme ANDRÉ par Mme LUFT 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS 

Mme SIEUDAT, M. BOUZIN, M. BREISTROFFER,  M. PALA, M. CATROU, Mme THIRION 
 
 
 
 

Madame Francine LE BERT est nommée Secrétaire de séance, conformément à l’article L.2541-6 du             
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
 
 

Après avoir procédé à l’appel des Elus, Monsieur le Maire fait adopter le Compte Rendu de la séance du                  
14 décembre 2011 sur lequel aucune observation n’a été faite. 
 

******************* 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
 

 
DÉLIBERATION n° 1/2012 
OBJET : Décisions du Maire prises en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  
 
PREND ACTE des décisions n° 46/2011, 47/2011, 48/2011, 1/2012 et 2/2012 prises en application des articles           
L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, et des délibérations n° 35/2011 du             
7 avril 2011 et n° 43/2011 du 18 mai 2011portant délégation d’attribution au Maire. 
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DÉLIBERATION n° 2/2012 
OBJET : Constitution d’une servitude non aedificandi dite de cour commune entre la commune et           
Madame RAY-TOUPOINT - Parc du 100 Grande Rue. 
 
APPROUVE les conditions de conclusion d’une servitude dite de cour commune à constituer entre la commune 
d’Arpajon et Madame RAY-TOUPOINT pour la réalisation du projet immobilier des sociétés BOUYGUES 
IMMOBILIER et EXPANSIEL. 
 
AUTORISE le Maire à signer l’acte de constitution de ladite servitude à conclure avec Mme RAY-TOUPOINT. 
 
DESIGNE à cette fin la SCP BERTHON, BRULPORT et BAJEUX-QUEMENER, notaires associés à Arpajon,  
19 Boulevard Jean Jaurès. 
 
DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération. 
 
Adopté par 22 voix pour et 1 abstention. 
 
 
 
 

 Le Maire, 
 
 
 
 
 Christian BERAUD.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Compte rendu détaillé de la séance sera consultable en Mairie et aux heures 
d’ouverture habituelles, à compter du 1er février 2012. 


